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DECRETN°25-ÆÆ'R
Portant promulgation de la loi NC'25-006/AU
du  11 novembre 2025 autorisant le Président
de  l'Union des  Comores  à ratifier l'Accord
portant création du Centre lntemational des
Mangroves.

LE PRESIDENT DE L'UNION,

VU      la  Comtitution  de  l'Union  des  Comores  du 23  décembre  2001,  révisée par  le
référendum du 30 juillet 2018, notamment en son article 64 ;

DECRETE:

ARTICLE ler : Est promulguée la loi N°25-006/AU autorisant le Président de l'Union
des Comores à ratifier l'Accord portant création du Centre lntemational des Mmgroves,
adoptée le 11 novembre 2025 par l'Assemblée de l'Union des Comores et dont la teneu
suit :

«  Article   uniaue  :   L'Assemblée  de  l`Union  autori.se  le  Président  de  l'Union  des
Ccomores   à   ratif ier   l'Accord   portant   Création   du   Centre   lnternational   des
Mangroves, adopté en Chine en le 06 novembre 2024 dont le texte est annexé à la

présente Loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Union des Comores. »



AccORDPORTANTCREATIONDUCENTREINTERNAmoNAI.DES
MANGRO"

Les  gowememeriœ  des  États  membres  du  Centne  international  des  mangroves  (çi-après

dénommé8 « États membres »)

Reconnabsant que ks mangtms et les zonçs humides adjacentes jouent un rôLe important

dams  h biodiversité mondiale et constituent des écosystèmes  nécessaires au développement

durabk et au biemêtre humain. 11 convient de renfbrcer la collaboration intematiomle sur h

protection,hrestauraiion,l'exploitationrationnelk)e(dümbledesmangroves;

Conscients  des  défis  liés  au  partage  des  connaissanoes,  à  la  coopémiion  technique,  à  la

communication.  et  à  la  sensibilisetion  du  pLiblic  en  matière  de  protection,  de  restaumtion.

d'exploitation rationnelk3 et dumbk} des mangro`/es qui  peu`/ent ëtre résolus psr de§ prQiets

piLotes et k3 renfbrcement des capacités ;

4ËmÊËEæ!  rimpormce  et  l'urgence  de  h  coopération  et  de  h  coordimtion  eme  k£

gouvemements,   ks   orgmisaiions   régionah3s  et   intemationales,   le§   lnitiatives   régionalcs
Rsmssr ¢RR) de h Convention s" les zones humides (ci-après dénommée h « Convention

»} les étabHssements universitaires k! secteur pri`/é, les organisations de h société civib, les

peuplesautochtonesetlescommunautéslocalesainsiquelesautpespartiespre"ntespou[la
surveillanoe et b3 suivi des mai`groves et des zones hiimides a¢jacentes, h conservation et la

gestiondetabiodivergiœ,h=partagedestechniquesetdesconnaissancesh3œnfbrcementdes

capacitéspersonnelksetorgmisationnelk#etbsensibilisationdupublic;

Nûtmt ûtie les ministres. msponsàbkË ministériels et représentants de 27 pays membres des

«Amis  du   Centre   intematioml   des   mangroves   »   publient   une   déclaration   coniointe   à

Shenzhen, en Chine,  k! 26 juillet 2023.  lors de la Journée inœmationale pour La conservation

del'émwstèmedesrrmgrovesetapprouvehcréationetl'opérationd'umenouvelk}IRR,k2

Centre intemûtional des mangroves (ciuprès dénommé k: « Centre »} à Shenzhen, en Chine,

dsns k œdnB de h Convention,

Réaffimant ane b décision SC62-22 adop.ée h3 6 septembœ 2023  lors de la 62èm réunion

du  Comité  per"ieiw  de  h Convention,  approu`ie  h création  du  CenŒ  inœmational  de§

mangrovescomiiienouveHelRRdanslecadredebSC62Dœ.25Rev2;

BaœpÊË son soutien  pour k  Chapitre 3  des  Directives opémtionnenes pour kæ  m en
appui à h mise en œuvie de la Coiivention (Anne}.e  1  de h Résoliwion Xrv.7. Paitie Ah qui

encourageant  les  IRR À  æ  doter de  leur propie  identi¢é,  spécifiant  leur  indépendance,  lem

smtetleurrôle.Elk#appliquen{lesdipsitionsperiinentesdelalégislationnatiomleeçsi

besoin,cherchentàobteniruiœreconnaissanceofficielledansleurpayshôte;
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çgËÊjÆ_éran±  le  fonctionnoment  dü  Centre  et  le  lancemer`t  de  ses  projets  pilotes
nécessfteni  la  sigmture du  présent  Acœrd  par  les  États  membres autorismt  la création  du

Centre ;

le  rôle  potentiel  du  Centre  dans  la  coopémtion  inœrnationale  en

marière   de   consewation,   de   restaumtion   et   d'exploiütion   raiionnelle   et   durable   des

mangroves,eidanslamiseenœuvredesobjectifsenvironnementauxmondiauxcxistantsetà

venir,    notamment    mais    sans    s'y    limitei     le    Cadre    mondial    de    la    biodiver§iœ

Kunming-Montréal,l'AccorddeParisetleProgrammededéveloppementdurableàl'horizon

2030,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

Attide I

Création

1.   Les  paities   conmmtes  crécnt   par  le   présent  Accord   le   Centre   in{emational   des

mangi.oves.

2. Le Centre est une orgmisstion internatiomle intergouyemementale indépendante à but non

lucïaüf et me IRR sur les écosystèmes dans le cadre de la Convention.

3. I.e Centre est doœ de la pleine personmlité juridique intematiomle. Le Centre jouit sur le

territoire des États membres, de la capacité juridique, des privi]èges et immunités prévus dans

le présent Accord.

Article 11

Siège

1.   Le  siège  du   Centre  est  situé   à  Shenzhen,   République   populaire   de  Chine  (ci-après

dénomméc le « pays hôtc »). k secrëtariat est l'organe exëcutif du Centre. LS Centre §ignera

un Accord de siège avec le gowemement du pays hôte.

2.  Le Centre  peut, p" décision du  Conseil  d`administmtion  et après consultrion des Étüs

membres,  owrir des burœux régionaux dans une auü.e ville du pays hôte  ou dans d'autres

États membres du Centre.

Article m

Mission et objectifs

1.   La  mission  du  Centre  e§t  de  promouyoir  la  coopération   inter"tionale  et  le§  actions

conjoriœs  dans  la  protection,  la  regtauration  et  l'exploitation  ratiomelle  et  durable  des
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mangioves.   mais   aussi   de   renforcer   la  mise  en  œuvi.e  des   objectifB  environnementaux

mondiaux    existants   et   à    venir,    notmment,    le   Cadre    mondial    de    la    biodiversité

Kunming-Montréal, l.Accord de Paris et le Programme de développemem dumble à l'horizon

2030 et ses Objectifs de Développement Durable.

2. Pou ce faiie, )es objectif§ du Centre sont les süivants :

a) promowoir le partage des connaissances et la recherche collQbomtive sur la protœtion, la

restaurtion et l'exploitation ratiomelle et durable des mangroves ;

b) renforcer le msfert de technologie, la coopération scientifique et la formation en matière

de protection, de restauration et d'exploitation rationnelle et durable des mangroves ;

c)  metb€  en  plaœ  des  méc"ismes  d'éducation.  d'informatiof`,  de  commmication  et  des

actions de sensibilisæion sur les mmgroves et les zones humides adjacentes ;

d)  inettre  en  plaœ  evou  renforcer  les  œpscités  et  les  projets  pilotes  sur  ls  protection,  h

restauration, l 'exploîtation rationnelle et dumble des mangroves.

Article IV

Membres

1 . Étûts membres

a) Tout Éüt souhajtmt contribuer à la conservation des mangroves peut devenir membre du

Contreg qu'il soit Etat partie ct non partie à la Convention ;

b)AprèslasignameduprésentAccord,toutpaysquiremplitlesconditionsduparagraphe1,

point  1,  du  présent  Article  peut  adhérer au  présent Accord  et  devenir  membre  du  Centre
conformément aux dispositions de l'Article  16 du présent Accord ;

c)LespaysmembresduCentredésignentuneinstitutionoudesautoritéscompétentescomme

organismes de liaison du Centre.

2. Obœrvateuis

8)    Toute    organisation    activement    impliquée    dans    la    conservation,    la    restauration,

l`exploitation mtionnelle et dumbk des mangroves et des zones humide§ adjacemes. ou ayant

un    impœt    significatif   s"   celles¢i,    qu'elle    soit    organisation    intergowernementale

inœrnatiomle,  IRR  dans  le  cadre  de  la  Convention,  organisstion  non  gowemementile,

institutionuniversitaireetderecherche,entreprisesprivée,peupleautœhtoneouoommumuté

lc"le. peut demander à devenir observateur ;

b) Toute orgmisation qui  répond aux exigences du  paragraphe 2, poini  1, du présen. ar.icle
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peut  someüre  une  demande  écrite  au  Seçrétariat du  Cenü€  pour  devenir  observateu du
Centre. Dès réception de la demmde, le SecrétaLriat en infome les États membres du Centre

dans   un   délai   d'un   mois.   L'admission   des   observateuis   se   fait   par   une   procédure

d'approbation ticite, c'est-àdire que si aucun État membre n.émet d'objection dans un délai

d.un  mois  appès  l'envoi  d'une notifiœtion  par  le  SecrétariaL  l'organisation  en  question  se

verra aocorder le statut d' observsteut..

3. Retrait

a) Tout pays  membre  ou  observateur du  Centre peut se  retirer du  Centre  en présentant  au

Secréœriat  une  notification  écriœ  à  cet  effet.  Le  Secrétariat  infome  tous  les  autres  États

membres et observateurs dans un délai d'un mois à compter de la réception de la notificüion.

Le retmit pr€nd effe. six mois après la daœ de l'envoi de la notification par le Secrétariat ;

b) Les contrats conclus et les obligations assumées par l'État membre ou l'obsewateu qui se

retiTe reste vaLables avant que ]e rctrait ne prenne effet.

Artic]e V

lnstitutions

l.es organes du Centre sont :

1. le Conseil d'administration ;

2. le Secréœriat du Centre placé sous la direction du Secréüîre général.

Artic'e VI

Consei l d' admin istrstion

1.  Le Conseil  d'administration e§t l'organe de gowemance et de décision du Centœ.  (1 est

composédesÉtatsmembi.esetchaqueÉtstmembreestreprésentéparundélégué.LeConseil

d'administration tient régulièrement des sessions  plénières ordimires aux  lieu et date  qu'il

détemine.  11  peut  tenir  des  session§  extraordinaires  s'il  en  décide  ainsi.  Les  observateLm

pewent assister aux sessions du  Conseil d'administmtion.  Le Conseil  d'adminis"ion agit
conformément au présent Accord et aux prœédure§ qui peuvent êtœ établies de iemps à autre

par consensus des membres du Conseil d'administration.

2. l.e Conseil d'administration :

a) nomTïœ  le  Prés€dent  du  Conseil  d.adTninistration  et  le  Secrétaiœ  général.  et  décide  de  h

reconduction du mandat dü Secrétaire général ;

b) approiwe les documents fondamentaux du Centre, y compris les règlments du Centre, le
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pl8nstratégique.lerègleinentrinancieretlespolitique§dupergonnel;

c) exmine et approuve la mise en œuvre du programme de mvail annuel. du budget et du

financement ;

d)créede§gioupesdetravail,donnerdesorientationsetsélectionnerlesmembrœ;

e)  adopœ et amende  les  accords  sigiiés  par  le  Centre  et  le  règlemŒt  intérieur du  Conseil

d ' administration ;

f)peuLsinéœssaire.ouvi.irdesbureauxsous-régionaux.

3.  Les  Étaœ  membres sont encouragés à orgmiser le§ réuniorB du Conseil  d`administration.

Lors de la réunion,  le Conseil d'adminismtion décide du p®ys orgmisateur, de la date et du

lieu de la prœhine réunion.  Si aueun  ÉsaS membre ne prend en chaœp l'organisation de  la

réunion,  cclle¢i  se  tiendra  dans  le  pays  hôœ,  à  moins  que  d'autres  di§positions  ne  soient

prisœ  par  le  Secrétariat  avec  l'approhtion  du  Co"seil  d'adminismtion.  Le  Présidem  du
Conseild'administrationestnomméparlepaysorgmisatewetentreenfonctionàcompterde

laclôturedelQsossionencoursetprendfinàlaçlôturedehsessionsuivante.

4.  LÆ  Con§eil  d'administration  est  doté  d'un  Comité  scientirique  et  tcshnique  qui  lui  sert

d'orgme consulüiif.  Les  membres du  Comité sont  recommandés  par  les  États  membres e(

décidés par le Conseil d'administration.

Artlcle VII

Secrétariat

1. Le Secrétariat du Centre, situé à Shenzhen, en République populaire de Chine. egt l.organe

d'exécution  du  Centre.   11   est  responsable  des  activités  quotidienne§  du  Centre  sous   la

diiœtion et l'aütorité du Conseil d'administmtion.

2. LÆ Secrétariat est composé de :

a) le Secrétaire général ;

b)leSœrétairegénéraladjointàl'administrationetauxfmancesnomméparlepayshôte;

c)   le   Secrétaire   général   adjoint   aux   projets   et   aux   relations   extérieu"   recruté   sm

compéœnce ;

d)  les autres membres du  Secrétuiat sont recrutés  en fonction des  besoins du  Sœrétariat et

des moyens disponi bles.



3.  Le Secrétaire général est élu et nommé par le Conseil d.administration pouT Lm mandat de

mis ans. l.e premier Secrétaire généml est issu du pays hôte. Son mmdat est renouvelable au

plus deux fois sur décision du Conseil d'administmtion.

4. Le Secrétaire généml, avec l'aide et l'appui de son équipe, egt chargé de :

a) prQmouvoir  la coopération  entre  les  États membres du Centre et  la coordimtion  avec  le

Secrétariat de la Convention ;

b)rédigerlesdocumentsfondamentauxduCentre,déciderduprogrammedetmvailannuelet

élaborer le budget mnuel ;

c) mettre en œuvre le pl&n smtégique, les programmes de mvail, le budget et soumettre des

rapporœ ;

d)  assurer  un  soutien  logistique  au  Conseil  d'administmtion  et  au  Comité  scientifiiue  et

technique ;

e) soutenir et superviser le travûil des bumiix régionaux du Centre ;

f)  signer  les  documents  juridiques  au  nom  du  Centre  et  le  représenter  aux  événements

inœmationaux ;

g)ainsiqu'endossertoutautreresponsabilitédécidéeparleConseild'administration.

Ar.icle Vln

Finances

1.   Le  Centre  est  financé  par  des  contribütions  volontaires  du  pays  hôte,  d'autres   Émts

membres €t d'auti.es sources,

2.  Le  budget régulier annuel  est  approuvé  par  le  Conseil  d'adminismtion  pour cowrir  les

dépei.ses principales de persomel et de fonctionnement du Secrétariat. Le budget régulier est

à la charge du pays hôte.

3. Un fonds spécial sera créé pour mobiliser les moyens afin de soutenir les projets pilotes de

proœction  et  de  restauration  des  mangroves  du  Centre.  Le  fond8  8pécial  sera  géré  par  un
comité indépendant composé de représentants des principaux donateurs.

4.Lespropositionsd€projets€rontexaminéesetévalüéesparleSecrétariatetrecommandées

au fonds spécial après approbüion par le Conseil d'administration.

Artide IX

Langue de travail
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1.  Lea langucs de üavail du Centre sont le chinois et l'ai`ghis. Tous les documenœ officiels

sontdisponiblesdan§}esdeuxlangues.Desscrvicesd'interpréütionsontdisponibleslorsdes

rémion§régulièresduConseild'administration,saufdispo§itioncontmire.

2. En fonction de la disponibilité des moyens. le français st/ou l'espagnol peuvent égalemen.

être utilisés comme langues de travail.

Article X

Statutjuridique

Le  Centre est  doté de  h  personnalité juridique  dans chaqLœ  Éüt membre et dc  la capacité

juridique de :

a) conclure des contrats ;

b)acquériretd'aliénerdesbiensmobiliersetimmobiliers;

c)esterenjustice.

Arüde XI

Privilèges et immunités

Les privilèges. immunités et auües avantages du Centre dans le pays hôte et dms les auües

États membres sont régis par des ûccords djstincts.

Artide m

Ccx)pémionavc¢lesÉtatsmembres,d'autresorganisationsintemationalesetparties

prenantes

1. Le Cenm3 entretient une coopémtion étroito avec tous les États membres et collabore avec

d'autres  orgmisations  intemationale§,  IRR  de  la  Convention.  établissemeiits  universitaires

seoteurprivé,oigpnisationsdelasociétécivile,peuplesautochtone§,commumutéslcmle§et

d'8utrespartiesprenante§danslecadreduprésentAccord.

2.  Le Centre  peut avec  l'approbation  du Conseil  d'administration, conclure des acco.ds de

coopérstionaveccesinstitutionsetpartiesprenantesafind'atteindrede§objectifsconformes

au présent Accord.

Art!cle XIII

Dispositions transitoires



1.  Le  pays  hôte est  invité à établir un  Secrémjat  lntérimaire qui, avmt l'entrée en  vigueur

officielle du présent Accord. exercera les fonctions du Secittariat du Centre. y compris, mais

sans  s'y  limiter.  le  dépôt  des  instruments  de  mtification,  d'acceptation  ou  d'approbation

soumis par les États membres et la négociation de l'Accord de siège avec le pays hôte au nom

du Centre.

2.  Après  l'entrée  en  vigueur  officielle  du  présent  Accord  et  la  nomimtion  du  Sœrétaire

généra]  par  le  Conseil  d'administraiion,   le  Secrétariat   lntérimaire  sera  automatiquement

dissou§ et le Secrétariat sera officie]lement établi.

3.Lesdispositionsduprésentartieleentreron{envigueurpourlesÉtatssigmtairesàcompter

de la date de signatLire du présent Accord.

Article XIV

Règlement des diffërends

Tout  différend  survenant  au  cours  du  processus  d'interprétation  et  de  mise  en  œuvre  du

préœntAccordserarégléparvoiedeconsultationdansunespritd'amitiéetdecoopération.

Article XV

Amendement

] . Tout État membre peut proposer des amendements au présent Accord au moins six  mois

avfflt   urœ   réunion   du   Conseil   d'administmtion.   Les   propositions   d.amendements   sont

§oumises par l'intermédiaire du Secrétariat au  Président du Conseil d'administmrion, qui  les

transmet  à  tous  les  États  membTes  au  moins  quatre  mois  à  l'avance  poLir  examen  par  le

Conseil d'administmtion.

2. Tom smendemei`t au présent Accord est adopté par le Conseil d'administmtion et entre en

vigueur  le  quatre+vingtdixième  jour  après  que  tous  les  États  membres  ont  déposé  leurs

instrumenq d'acœptation de l'amendement auprès du Secrétariat du Centre.

Article XVI

Entrée en vigueur

1.  lÆ  présent  Accord  est  soumis  à  ra{ification,  acceptation  ou  approbation  par  les  États

signaüires.  Après  sa signature,  le présent Accord sera ouven à l'adhésion de tous  les  États

confomément  aux  dispositions  du  paragraphe  3   du  prései`t  article.   ks  instriiments  de

mtificatioü. d'acceptation, d.approbation ou d'adhésion se" déposés auprès du Secrétariat

duCenœ,quinotifiemauxautresÉtatssignatairesledépôtdechsqueinstrumentetladatede

sondépôt.LeSecrétariatduCentreestledépositairedel'exemplaireorigina]del'Accord.
8



2. Le présent Accord entrera en vigueur dès le dépôt des instniments nécessaires prescrits au

pamgraphe 1 du présent article par cinq Étatg sigmtaipe§ comprenan( le pays hôte.

3. Pour chsque État qui dépose son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

d'adhésion,  le présent Accord  enœ  en  vigueur  le  premier jour du  mojs  suivant  la da.e de

réception de cet instrument par le Secrétariat du Centre. Un pays doit soumeme une demande

écrite  au  Secréœriat  avant  de  déposer  son   instrument  d'adhésion.   œs  réception  de  la

demande,  le Secrétariat en infoime les États membres du Centre dans un délai d'un mois. Si

aucun   État  membre  n'émet  d'objection   dans   un   délai   d.un   mois  après   l'envoi   de   h

notification par le Secrétariat, l.État membre peut déposer son instniment d'adhésion.

EN  FOI  DE  QUol.  les  soussignés,  dûment  autorisés  à  cet  effei  par  leurs  gouvemements

pespectif§, ont signé le présent Accord.

Frit à Shenzhen.  en Chine,  le  6  novembre 2024,  en  lmgues chinoise  et  anglaise.  les  doux

textes £aisant égfllement foi.


